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QUEL CHANGEMENT ! 
Il va de soi que les Français de tous les-états et de toutes les professions 

doivent prendre part à l'effort qui est fait pour le relèvement de la France, 
Etant précisé que ce mot d' « effort » ne peut pas s'entendre ici dans le sens 
d'une action à soubresauts, rapide, brève, où l'on donne tout ce qu'on peut en 
un instant pour se reposer ensuite. Mais tout différemment comme un travail 
de longue haleine, patient, méthodique, ordonné suivant des règles générales 
et qui devra être continué sans repos jusqu'à ce qu'à travers tous les obstacles 
on soit arrivé au résultat sauveur, jusqu'à ce que notre pays, terre d'espoir, 
autant que de traditions, soit élevé de nouveau au-dessus du malheur. 

Cela ne suppose pas seulement la collaboration des cerveaux et des bras, 
des travaux du corps et de ceux de l'esprit, mais aussi celle des générations qui 
se succéderont pour l'achèvement de ce grand œuvre, les anciennes donnant 
te qu'il y a de meilleur en elles aux jeunes sur le front de qui nous voyons avec 
joie briller la haute lueur de la fierté française. 

L'autre soir, au théâtre de Cahors, nous avons senti flamber cette ardeur 
et circuler le souffle de la confiance dont sont animés ces vigoureux et alertes 
« Compagnons » qui symbolisent l'avenir réparateur tandis que s'accomplit 
par degrés successifs, par étapes ascendantes le dur et pénible redressement 
actuel. 

Mais tout cela implique d'abord une direction d'en-haut, un Chef, et 
nous sommes heureux de voir que cette vérité est profondément sentie par les 
jeuens gens qui auront- bientôt à assurer la grande relève et qui devront subir 
tes lointaines conséquences de cette anarchie sociale et de cette impuissance 
gouvernementale dont nous avions prévu le mal sans pouvoir l'empêcher. 

Nous lisons en effet dans la Revue des Jeunes, entre autres réflexions, 
sous la signature de Dunoyer de Segonzac, les lignes suivantes qui valent 
d'être reproduites et méditées parce qu'elles attestent que les fruits amers mais 
salutaires de la terrible expérience ont vite mûri en ces jeunes esprits. 

« Le plus grand service que le Maréchal Pétain ait rendu à son pays, 
« c'est, peut-être, d'avoir par son exemple, au soir de sa vie, restitué dans 

:« toute son ampleur la notion même de l'autorité. » 
Si on pense aux directions intellectuelles qui furent longtemps données 

aux jeunes d'autrefois où l'on tenait pour incompatibles la notion d'autorité 
gouvernementale et celle de liberté pùsoimellk, où beaucoup ne concevaient 
la liberté que sous la forme d'opposition au pouvoir, d'opposition à l'ordre, 
alors, on peut dire qu'il y a dans cette nouvelle position d'esprit un véritable 
renversement d'idéal qui est d'ailleurs raisonné et conscient ainsi qu'on le voit 
dans les lignes qui suivent l'affirmation précédente et que voici : 

« Car le rôle d'un chei ne consiste pas seulement à commander à un 
« groupement et à en administrer les intérêts : donner des ordres, assurer 
« certains rythmes de vie extérieure, c'est là peut-être ce qu'il*y a de plus 
.« visible dans ses attributions, mais les résultats tangibles sont vains si l'on 
i« n'y retrouve transposées sur le plan concret des réalisations intérieures ; 
',« la véritable soumission implique une sorte d'assentiment intime qui n'est 
« jamais le fruit de la contrainte, mais nécessite une longue préparation. » 

Cet assentiment intime qui n'est pas le fruit de la contrainte, c'est ce que 
le Chef doit obtenir sans laisser jamais humilier en sa personne la notion de 
l'autorité. Celle-là, attachée à son prestige personnel, il doit la garder intacte 
parce quelle est son moyen à lui, son moyen éminent de « servir ». 

Et M. Dunoyer de, Segonzac conclut : « Comme le père de famille, 
« chez qui la direction n'exclut pas la vigueur, le chef commande ! » 

Allons, quel changement ! Voilà du moins des jeunes qui ne se croient 
pas humiliés parce qu'ils reconnaissent une autorité, ni diminués parce qu'ils 
se conformeront à une règle ! - Emile LAPORTE. 

Le Maréchal PETAIN 
annonce par radio que 

LA RETRAITE DES VIEUX 
est un fait accompli 

FRANÇAIS, 

Je n'ai pas eu souvent l'occasion de 
vous annoncer de bonnes nouvelles. En 
voici une : la retraite des vieux entre en 
action. Le Journal Officiel publiera de-
main la loi qui la consacre. 

Cette réforme était attendue depuis des 
années. Vingt fois, elle vous avait été 
promise, vingt fois, elle fut ajournée. Je 
tiens les promesses, même celles des au-
tres, lorsque ces promesses sont fondées 
sur la justice. La France va donc entre-
prendre un grand geste de sollicitude et 
d'équité. Elle l'entreprend en faveur de 
ses vieillards, plus frappés que tous au-
tres par la dureté des temps. 

Certes, elle ne pourra pas leur donner 
tout ce qui leur est nécessaire. Au moins, 
leur donnera-t-elle ce qui lui est possible 
de donner. Pour ceux qui ne possèdent 
rien, la modeste pension sera d'un grand 
soulagement. Pour ceux qui disposent 
déjà de quelques ressources, elle consti-
tuera le supplément qui les mettra à 
l'abri de la misère. Plus tard, si Dieu le 
veut, nous pourrons peut-être améliorer 
cette loi. Mais il faudra que la situation 
économique le permette, que le travail 
ait repris son rythme normal. Ne nous 
berçons pas d'illusions. L'Etat, je vous 
l'ai déjà dit, ne peut donner que ce qu'il 
reçoit. A lui seul, il ne peut forger la 
richesse. A lui seul, il ne peut créer la 
retraite. Ce n'est pas dans un pays" ruiné 
par la guerre, atteint par la dénatalité, 
que l'on pourrait construire de grandes 
choses. Ce ne sont pas, en effet, les pen-
sions qui nourrissent, habillent et chauf-

Xent les vieux. Seul, le travail des jeu-
nes peut y pourvoir, de ces jeunes qui 
cultivent le sol, tissent la laine et le 
coton, arrachent le charbon aux entrail-
les de la terre. 

Pour que les vieilles générations puis-
sent vivre dans le repos, il est nécessai-
re que les jeunes générations s'adon-
nent à un travail obstiné. Or, un pays 
qui n'a plus de jeunes parce qu'il n'a 
pas d'enfants, ne peut entretenir ses 
vieux. Ce sont là des vérités simples, 
des vérités claires, que vos maîtres ont 
saris doute oublié de vous enseigner. 

La retraite des vieux travailleurs re-
pose sur la solidarité de la nation, so-
lidarité des classes, solidarité des âges. 

Solidarité des classes, puisque les pen-
sions sont constituées par les verse-
ments des Assurances sociales et que 
ces versements proviennent à la fois 
lies patrons et des ouvriers. 

Solidarité des âges, puisque ce sont 
les jeunes générations qui cotisent pour 
les vieilles. 

Voilà donc une grande réforme so-
ciale. Deux autres sont sur le chantier, 
L'une, qui verra le jour prochainement, 
a trait à l'organisation professionnelle. 
L'autre qui tentera de résoudre le grand 
problème de l'habitation. Je vous en 
c n t r et i e n d r a i p r o c h a i n em ent. 

Travailleurs, depuis que j'apprends à 
' ous connaître, j'ai le sentiment de vous 
pileux comprendre et de m'attacher à 
vous de plus en plus. 

Restons, les uns et les autres, au 
« coudie à coude ». Les plus beaux es-
poirs nous seront permis. 

Chronique du Lot 
i 

de la Vie paysanne 
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COMMUNIQUÉ ALLEMAND 
L'aviation allemande a porté, la nuit der-

nière, des coups terribles à l'adversaire. 
D'importantes formations d|e 'bombar-

diers ont attaqué avec un succès particuliè-
rement grand l'important centre de cons-
truction de navires, de Glasgow. Favorisées 
par le clair de lune, les attaques se sont 
poursuivies pendant plusieurs heures. Les 
installations maritimes, des usines, des dé-
pôts de matières, premières et des dépôts de 
produits alimentaires ont été atteints. Les 
incendies qui étaient déclarés au début de 
l'attaque se sont rapidement transformés en 
une mer de flammes. 

D'autres importantes, formations aérien-
nes ont attaoué Liverpool et Hull. Des usi-
nes (ie fabrication de produits alimentaires 
ct de matières premières ont été bombar-
dées avec succès. 

A Liverpool, les incendies, allumés par les 
attaques de la nuit précédente montraient 
te chemin aux bombardiers allemands. 

Deux avions de reconnaissance ont atta-
<lué, dans le courant de l

a
 journée d'hier, 

un grand bateau citerne qui se trouvait 
dans le canal de Bristol et qui a été endom-
magé par des coups au but. 

Des combats aériens sei sont déroulés 
toute la journée d'hier près des. côtes sud de 
l'Angleterre. Au cours de ceux-ci, l'ennemi 
a perdu six avions de chasse du type « Spit-
fire ». Un avion de reconnaissance volant 
isolément s'est particulièrement distingué à 
cette occasion en abattant un avion de chas-
se ennemi et en forçant les autres assail-
lants à faire demi-tour. Il est rentré indem-
ne à sa base. 

Au cours de la nuit dernière, l'ennemi a 
attaqué plusieurs localités de l'Allemagne 
du nord-ouest, en particulier Hambourg. Les 
dégâts causés à l'industrie et aux installa-
tions maritimes ne sont pas importants. Par 
contre, dans les, quartiers d'habitation, plu-
sieurs immeubles, dont deux hôpitaux, ont 
été détruits ou sérieusement endommagés par 
des bombes explosives. On déplore des morts 
et des blessés parmi la population civile, 
en particulier dans les hôpitaux. 

Pour le ravitaillement de la France 
La possibilité d'un assouplissement 

du blocus britannique afin de permettre 
le ravitaillement de la France non occu-
pée est favorablement envisagée dans la 
plupart des milieux politiques améri-
cains. 

Bien qu'il n'existe encore aucune 
indication de caractère officiel sur une 
modification de l'attitude du gouverne-
ment des Etats-Unis à ce sujet, on sou-
ligne dans ces milieux que la solide 
amitié qui unit la République améri-
caine à la Grande-Bretagne pourrait fa-
ciliter une médiation, dans ce domaine 
et permettre la mise au point d'une for-
mule qui, sans apporter une aide à l'Al-
lemagne, tiendrait cependant compte 
dans son aspect humain du point de 
vue de la France dans ce problème. 

Un appel aux procureurs généraux 
M. Joseph Barthélémy, garde des 

sceaux, ministre secrétaire d'Etat à la 
justice, a adressé aux procureurs géné-
raux un appel leur indiquant que les 
faiblesses, les indulgences et les senti-
mentalités ne sont plus admissibles et où 
il souligne à la fois la nécessité d'assurer 
le prestige du chef de l'Etat « facteur 
primordial du salut de notre pays » et 
les abus qui ont résulté dans le passé 
dune application quasi systématique de 
la loi de sursis. 

Des journaux français 
pour les prisonniers 

Le Centre d'assistance aux prisonniers 
de guerre français vient de faire connaî-
tre que, grâce à l'attitude conciliante des 
autorités allemandes, les familles des 
prisonniers pourront désormais faire 
parvenir régulièrement des journaux 
français aux prisonniers détenus dans 
le Reich. 

Nos Echos 
panneaux-réclames. 

. «ous avons publié, il y a quelques 
^s, un excellent arrêté de M. le Préfet 
„v'.Lot — cette façon de parler ne si-
f
e
, 6 Pas du tout, je tiens à le dire, que 

tutu *tttres arrêtés soient mauvais 
'^hant l'affichage publicitaire. 

sou61 an'êté interdit le dit affichage, 
c, 's quelque forme que ce soit, hors des 
tfiP'^céments réservés et cette défense 

'end à tout le département du Lot. 
"loin presse parisienne — celle du 
sW s, lu* l'on appelait ainsi et qui 
^ beaucoup améliorée depuis qu'elle 
sort î^ue Proviuciale — a fait un 
beauco,m ,,arrêté et en l'approuvant 
Préfet* H donné en exemple aux 

S'il
 n

 s *uires dePartements. 
beaux P°uvait être suivi, peut-être les 
!ls d'êlr» yia-ge? de France cesseraient-
^ge criarrt ,?.1-mes et salis Par ce bario-
f. n°us vnnt!mmenSes.reclames destinées tlf> la va ! les, merdes d'un purga-
°u la vefeWbylactique d'union 
h me , ~ tonîfiairte d'un apéritif. 

rappelle avoir écrit ici même 

plusieurs échos pour dénoncer ces abus 
et c'est assez dire que nous avons ac-
cueilli avec plaisir eet arrêté préfecto-
ral applaudi par nous avant même qu'il 
fut pris.. 

Il reste maintenant à l'exécuter. Car 
nous continuons à voir sur nos routes 
et sur nos murs de gigantesques récla-
mes pour des boissons interdites et qui 
invitent à consommer des produits qu'il 
est défendu de boire. 

Un de nos confrères rappelle à ce 
sujet qu il existait ici une Commission 
des Sites et Monuments dont cette ques-
tion relevait directement. J'ai assez 
S? ladite Commission pour affirmer 
qu e le fit tout ce qu'elle put pour obte-
nir la disparition, au moins sur les Sites 
classes, de ces offensantes affiches. Natu-
rellement, elle n'obtint rien du tout II v 
avait des lois, pourtant, des lois qu'elle 
invoquait vainement. Car à cette épo-
que, vous savez, la loi ne comptait que 
pour ceux qui n'avaient pas de « pro-
tection ». Il y avait la loi, mais il y 
avait aussi les députés qui l'avaient faite 
et qui s'employaient à empêcher qu'elle 
fut appliquée à leurs amis et connais-sances. 

Aujourd'hui qu'il n'y a plus de « lé-
gislateurs », la loi a quelque chance 
d être appliquée ! 

Nouveaux bombardiers britanniques 
Le périodique « Aéroplane » annon-

ce que les nouveaux avions de bombar-
dement quadrimoteurs de la R.A.F., du 
type « Stirling », sont entrés en service 
actif pour la première fois, il y a quel-
ques jours. Le journal ajoute que ces 
appareils sont les avions les plus puis-
sants actuellement en service. Ils por-
tent de grandes charges en volant à 
grande vitesse et sont équipés de puis-
santes armes de défense. 

Le Reich et le vote américain 
Au sujet du vote de la loi d'aide et 

d'assistance par le Congrès américain en 
faveur de l'Angleterre, la Wilhelmstrasse 
expose nettement le point de vue alle-
mand. 

« Quels que soient les effets pratiques 
de la nouvelle loi américaine, déclare-
t-on à Berlin, le Reich est prêt à s'oppo-
ser à toute tentative de bousculer l'ordre 
établi. Donc tout navire, tout convoi d'où 
qu'il vienne cherchant à atteindre l'An-
gleterre sera torpillé, ainsi que l'a dit le 
Chancelier dans son dernier discours. » 

aiHiiiiinu imiiiiiE IliBIHIIIIIBillllHII! 

EN PEU PE MOTS-
•— Deux nouveaux boulevards vont être 

percés à Paris et notamment celui de 
l'Algérie, entre la porte Brunet et la porte 
Saint-Gervais. 

— Selon le rapport annuel de l'Office 
de santé de Changhaï, 20.000 Chinois 
environ ont été trouvés morts de faim ou 
de froid dans les rues de Changhaï l'an-
née dernière. 

—• La grève des autobus, fomentée par 
les communistes, paralyse les transports 
en commun à New-York. 
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AVEC OU SANS TICKET 
Dans le magasin de ce cordonnier, il 

y a deux vitrines, l'une pour les chaus-
sures « avec tickets », l'autre pour les 
chaussures « sans ticket ». 

Je dois dire que les regards des pas-
santes vont non à la première, mais à la 
seconde. C'est que les 'Chaussures 
« avec tickets », on les connaît, ce sont 
des chaussures classiques, en cuir, 
« derby », « escarpins », « richelieu » 
ou « mocassin », jaunes ou noires, 
mais classiques, en somme, tandis que 
la vitrine des « sans ticket » contient 
de vraies nouveautés, le produit de l'in-
géniosité des fabricants. 

Le problème était simple à poser, 
mais difficile à résoudre : il s'agissait de 
faire élégant et original, sans user d'une 
seule parcelle de cuir. Le bois et le tissu 
se sont alliés. Le résultat est parfois un 
peu décevant, mais souvent il est excel-
lent. Jamais les « chausseurs », modé-
listes et ouvriers, n'ont eu autant d'idées 
et de fantaisie. 

Oui, la fantaisie, voilà ce qui carac-
térise la nouvelle chaussure, la chaus-
sure sans ticket. 

Nos pères et nos mères n'eussent ima-
giné pareille débauche de formes et de 
couleurs. C'est que depuis le Premier 
Empire et le. Directoire on semblait 
avoir renoncé à la chaussure haute en 
couleur, laquelle restait cantonnée aux 
souliers de bals et de carnaval. La' 
chaussure de ville ne paraît être que 
jaune, blanche ou noire, avec de timi-
des incursions dans le bleu foncé et le 
mordoré. 

Grâce à l'absence de cuir et de peaux, 
les matières les plus imprévues, les for-
mes les plus audacieuses, les coloris les 
plus téméraires sont apparus. L'été pro-
chain, nous verrons les pieds des fem-
mes aussi riches que des arc-en-ciel. 

Ne nous en plaignons pas. Le cuir 
(dont nous aurions tort de dire du mal 
à cause des services qu'il nous a ren-
dus), le cuir nous tenait un peu dans 
l'ornière de la routine. L'invention est 
fille de la nécessité. Que ce soit en cui-
sine, ou en chaussures, ou en idées, il 
faut de temps en temps qu'un cham-
bardement nous oblige à renouveler 
notre vieux stock. 

PAN, 

« Au dehors, le vent siffle et la pluie aux 
carreaux ruisselle avec un bruit pareil à des 
sanglots. » Harmonie hivernale avec les 
arbres dénudés, l'herbe rase des prés, les 
ceps taillés et les champs où le blé pousse 
en un léger gazon verdissant... 

Tel est l'aspect que m'a offert mon village 
où je suis venue goûter les joies familiales 
et la paix champêtre. J'ai retrouvé ma 
« vieille maison grise » sous la rafale, ses 
volets clos lui donnaient un air de mystère. 
Une fumée légère s'élevait dans la haute 
cheminée, en volutes emportées par le vent. 
J'ai franchi le seuil de pierre usée par les 
ans, et aussitôt le fumet du chaudron où 
fondait le cochon emplit mes narines. Tout 
à l'heure, les pots de grès alignés sur la 
grande table renfermeront dans leurs flancs 
la conserve qui .constitue la principale nour-
riture des paysans quercynois. Dans le fond 
du chaudron, je jetterai des poignées volan-
tes de blonde farine de maïs, je tournerai 
activement la longue spatule de bois pour 
faire ainsi un « millas » régional qui sera 
ensuite doré par épaisses tranches sur le 
gril rougi aux braises de sarments. 

Je regarde au-plafond la latte entourée de 
papier qui supporte les anneaux bruns du 
boudin et les anneaux rosés de la succu-
lente saucisse. Le jambon et le lard sont 
salés et rangés dans une auge de pierre 
ancestrale, à la "cave. Demain, toute trace 
de la « cuisine du cochon » aura disparu 
et il restera la sécurité d'une saine nourri-
ture pour quelques semaines. Mais qu'on 
n'imagine pas en lisant ceci que les paysans 
ne sont pas soumis aux restrictions impo-
sées par les événements à tous les Français, 
et qu'ils font des festins pantagruéliques. 
Cette charcuterie représente pour eux la 
conserve pour l'époque des durs travaux 
qui va arriver, et ne laisse pas le temps de 
préparer les repas cuisinés. De plus, la fru-
galité des paysans n'est pas une légende, et 
ils savent fort bien se contenter d'une soupe 
avec le « chabrol » régional pour les res-
taurer et les désaltérer. Actuellement, ils 
sont peut-être, aux yeux des citadins, plus 
favorisés en ce sens qu'il y a encore dans 
leurs celliers quelques haricots ou pommes 
de terre. Mais peut^on priver totalement les 
travailleurs de la terre de ces légumes qu'ils 
ont cultivés à la sueur de leur front ? 
Peut-on les priver de nourriture, eux qui 
sont si sobres et ne commettent jamais 
d'excès ni de gaspillage, alors que leurs corps 
doivent peiner si rudement pendant des 
journées de 15 ou même 18 heures ? Je l'ai 
déjà dit, l'heure solaire ne compte pas 
pour eux, et seul le travail les. commande, 
selon leur expression. Mais quel maître im-
périeux que le travail des champs ! La 
moindre défaillance peut être néfaste à la 
récolte, et les variations du temps peuvent 
(dans le sulfatage des vignes par exemple), 
faire recommencer une besogne écrasante et 
coûteuse à quelques jours de distance. Le 
paysan se soumet à cette loi de la nature 
avec une résignation admirable. En ce mo-
ment, il est à l'honneur; Il rend hommage, 
en son cœur silencieux et sincère, au Maré-
chal qui est de sa race et aime le paysan. 
Il sait bien qu'on clame ailleurs ses vertus, 
parce qu'on comprend enfin à quel point il 
représente la vie matérielle du pays dans 
sa plus utile expression : le pain quotidien. 
Le paysan n'est pas. vaniteux. Il est trop sûr 
de sa propre valeur, sans orgueil déplacé, 
mais avec quelle noble fierté, pour aimer la 
flatterie qui ne saurait être uri stimulant 
dont il n'a nul besoin pour accomplir sa 
tâche. Ce qu'il souhaite, le paysan de France, 
en Quercy ou ailleurs, c'est la compréhen-
sion de ses ennuis et l'aide qu'il est en droit 
d'attendre des pouvoirs publics. Il attend des 
actes. 

Il n'a pas besoin de limitation de ses 
heures de labeur, ou de loisir, car, je le 
répète, le travail est son seul maître, et il 
lui obéit sans cesse et sans récrimination. 
Mais il a besoin de sulfate de cuivre et de 
soufre pour ses vignes, d'engrais pour son 
blé, ses pommes de terre et ses pâturages, 
de son pour ses bêtes, problèmes angois-
sants pour lui dans l'heure présente, car 
demain il faudra soigner le blé dont les 
pluies trop abondantes retardent la crois-
sance, et ensuite les vignes. Culture secon-
daire que celle de la vigne, peut-on suppo-
ser, car le blé et les. pommes de terre sont 
plus utiles que le vin. Oui, mais avec quoi 
le paysan réalise-t-il un peu d'argent ? 
Avec son vin. Et il doit se vêtir, se chaus 
ser, se soigner s'il est malade, acheter des 
produits chimiques, il faut donc de l'argent. 
Dans le passé, le paysan vendait à un prix 
plus que modique ce vin que le citadin 
payait très cher. Ainsi de nombreux inter-
médiaires avaient le droit de s'enrichir avec 
le fruit du rude labeur terrien ; mais le 
paysan, lui, avait seulement le droit de tra-
vailler comme un forçat en redoutant les 
mauvaises années, synonyme de misère. Une 
belle récolte vendue à trop bas prix ne lui 
permettait pas de supporter une année de 
grêle. Il ne s'est jamais révolté, on ne s'est 
jamais ému devant ses malheurs. Ses repré-
sentants au Parlement étaient plus fiers de 
leurs mandats que soucieux de ses tour-
ments. La Révolution Nationale s'accomplit 
avec un grand esprit de justice à sa base. 
Que les droits du paysan qui sont les plus 
équitables, les plus faciles à reconnaître, 
soient mis en lumière, qu'on l'aide enfin 
comme il le mérite ; il n'a aucune exigence, 
mais un si grand espoir en la France de 
demain... Exalter la vertu paysanne est bien, 

, aider le paysan est mieux. 
Il ne souhaite pas de s'enrichir, mais il 

voudrait que disparaisse l'enrichissement 
du commerçant à ses dépens, dans une me-
sure aussi grande qu'elle était honteuse. Il 
est prêt à tous les sacrifices, le paysan de 
France, mais qu'on lui montre enfin qu'ils 
ne sont pas vains. 

Pourquoi ne pas envoyer un travailleur 
aux frais de l'Etat dans chaque famille 

LES AUTOS PERDUES 
On nous communique : 
Les propriétaires d'automobiles ayant 

perdu leur véhicule avant ou pendant 
leur repliement sont informés que, pour 
faciliter les recherches, deux listes de 
recensement des véhicules automobiles 
récupérés en zone libre sont déposées 
dans toutes les mairies du département. 
r Les intéressés sont avisés, qu'il y a lieu 
de rechercher les véhicules non seule-
ment par leur numéro minéralogique 
dans la liste du département correspon-
dant, mais aussi par leur numéro de 
châssis et de moteur. 

LES SECRÉTARIATS DE MAIRIE 
La Préfecture communique : 
Il est rappelé aux intéressés que la 

clôture des inscriptions en vue de. l'exa-
men d'aptitude des secrétaires de mairie 
qui aura lieu à la Préfecture du Lot les 
27 et 28 mars, est fixée au 18 mars. 

Les retardataires ont donc tout intérêt 
à constituer de toute urgence leur dos-
sier et de l'adresser au Secrétariat géné-
ral de la Préfecture. 

SURVEILLANCE DES PRIX 
Le Comité de Surveillance des prix 

dans sa séance du 7 mars 1941; a décidé 
de transmettre au Parquet deux dossiers, 
pour hausse illicite. 

De plus, eu raison de la gravité des 
faits reprochés aux intéressés, M. le Pré-
fet a décidé la fermeture de rétablisse-
ment de Mme Vye Moneron, à Lacapelle-
Marival, pour une durée de huit jours. 

COUR D'ASSISES 
.a session deja Cour d'assises du Lot 

(1er trimestre 1941) s'ouvrira à Cahors, 
le lundi 24 mars. Deux affaires seront 
soumises au jury : 
, Lundi 24 mars : Tentative de meurtre 
commise à Prayssac. Il y a deux incul-
pés : les nommés Labrou Fernand, 17 ans 
et Novak Stanislas, 19 ans. Ministère pu-
blic : M. Gouyon, substitut du Procureur 
de la République. Défenseurs : Mes Henri 
Autefage et Gisbert. 

Mardi 25 mars : Assassinat et vol qua-
lifié. Inculpé : Alexandre Cocusse, 20 ans. 
Ministère public ; M. Albert, Procureur 
de la République. Défenseur : M" Henri 
Autefage. 

Libération d'une fraction 
de la classe 1938 

Le Gouvernement vient de préciser les 
conditions dans lesquelles il envisageait 
la libération du reliquat de la classe 1938. 

Le nombre des engagements et des 
rengagements au cours de ces dernières 
semaines lui permet de libérer une nou-
velle fraction de la classe 1938. 

En conséquence : 1° les militaires in-
corporés en 1938 et appartenant à .des 
familles de huit enfants et plus, seront 
libérés le 25 mars 1941, quel que soit 
leur rang de naissance dans la famille. 
, 2° Tous les militaires nés en février 
1938 seront libérés le 10 avril 1941. 

Maires révoqués 
Sont révoqués : MM. Juilliard, adjoint au 

maire de Port (Ain) : « n'apporte pas une 
aide efficace à l'œuvre de redressement na-
tional à l'oeuvre du Gouvernement » ; Bru-
gerolle, maire de Landeyrat (Cantal) : « a 
quitté la commune depuis deux ans sans ja-
mais y reparaître » ; Allain, maire de Saint-
Palais (Gironde) : « fait preuve d'une né-
gligence inconcevable avec la bonne gestion 
des intérêts communaux » ; Guillon, maire 
de Balz-sur-Mer (Loire-Inférieure) : « a 
sciemment détourné des bons d'essence de 
leur destination » ; Le Borgon, adjoint au 
maire de Hennebont (Morbihan) : « a incité 
un bénéficiaire de l'assistance médicale gra-
tuite à se fournir des médicaments chez sa 
fille établie pharmacien » ; Alexis, adjoint 
au maire de Villeneuve-Ies-Bordes (Seine-et-
Marne) : « a fait l'objet d'un mandat d'ar-
rêt pour attentat aux mœurs ». 

Conseils municipaux dissous 
De 1' « Officiel » : Sont dissous,'dans l'im-

possibilité de constituer une municipalité 
apte à gérer, dans des conditions satisfai-
santes, les affaires communales, les conseils 
municipaux de St-Eloi-de-Gy (Cher), Seme-
zanges (Côte-d'Or), St-Christophe-sur-Condé 
(Eure), Cussac (Gironde), Queyrac (Gironde), 
Luzy-sur-Marne (Hte-Marne), Noizay (Indre-
et-Loire), Ladon (Loire), Avillers (Meurthe-
et-Moselle), Buchivillers (Oise), Champeucil 
(Seine-et-Oise), Saint-Cyr-en-Arthier (Seine-
et-Oise), Theuville (Seine-et-Oise), Argœuves 
(Somme), Blang-Tronville (Somme), Èrgnies 
(Somme), Ligny-le-Chatel (Yonne). 

Sont dissous, les conseils municipaux'de 
Mouflaines (Eure), Bouqueval (Seine-et-Oise), 
Beaulieu-sous - Parthenay (Deux - Sèvres) : 
« N'apportent pas une aide efficace à l'œu-
vre de redressement national entreprise par 
le Gouvernement. » 

Est dissous : le conseil municipal de Nau-
jan-et-Postiae (Gironde) : « A adopté une 
attitude hostile à l'œuvre de redressement 
national. » 

paysanne où il y a un prisonnier ? Qu'on 
comprenne l'angoisse de ces familles, qui ne 
peut que diminuer les forces nécessaires au 
travail harassant du printemps et de l'été. 
Il ne suffit pas de semer pour récolter, il 
faut labourer, sarcler, etc.. Il faut de la 
main-d'œuvre, et elle est rare. Puisse cet 
humble appel être entendu et apporter un 
peu de réconfort aux paysans que j'aime et 
que j'admire. 

Trébaïx, 22 février 1941. 
Lise QUEUCY, 

-y 



MORT AU CHAMP D'HONNEUR 

ETAT-CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
du 7 au 14 mars 1941 

Encore un membre de renseignement 
frappé en combattant pour la défense 
du sol national ! Tel est le sort cruelle-
ment glorieux du lieutenant Charles Co-
las, officier dans un régiment de tirail-
leurs algériens. 

M. Charles Colas, instituteur à Vers, 
mobilisé dès le premier jour, fit toute la 
campagne. On était sans nouvelles de lui 
depuis la fin des hostilités lorsque, ces 
jours derniers, Mme Charles Colas, pro-
fesseur au lycée de jeunes filles de 
Cahors, fut officiellement informée de sa 
mort. Il avait été tué, le 8 juin 1940, d'une 
balle en plein front, à Dabesnecourt 
(Somme). 

A Vers, où sa cordiale autorité lui 
avait conquis la confiance des parents 
autant que la déférente amitié des élè-
ves, et à Cahors, où la haute estime de 
tous entoure Mme Charles Colas, cette 
nouvelle sera accueillie avec une peine 
dont nous nous faisons ici les interprè-
tes." 

Nous saluons avec respect la mémoire 
de ce brave mort au champ d'honneur 
et nous prions Mme Charles Colas 
d'agréer cet hommage comme la part 
très vive que nous prenons .à sa dou-
leur. 

—: >®< 
Police municipale 

Dans le tableau d'avancement de la 
police municipale, spéciale et mobile, 
publié par le « Journal Officiel », nous 
relevons, avec plaisir, le nom de M. 
Reilhac Charles, commissaire de police 
de 4" classe à Cahors, qui est présente 
pour la 3° classe. 

Nous adressons nos félicitations à 
M. Charles Reilhac. 

Audition-Concert 
Mlle Henriette Muratet, 1er Prix et 

membre du jury du Conservatoire de 
Toulouse, donnera son Audition-Concert 
au Théâtre de Cahors, le jeudi 20 mars à 
20 h. 30, avec le concours de M. Jean 
Nouyrit, violoncelliste des Concerts Pas-
deloup et de l'Opéra. 

La location est ouverte au public. 

Loterie Nationale 
Le Secrétariat général de la Loterie 

Nationale annonce que le tirage de la 
troisième tranche de la Loterie Natio-
nale 1941, aura lieu le mardi 25 mars, à 
Paris, salle Pleyel. 

Dans la police 
M. Cassait, gendarme aux brigades de 

Gourdon, est nommé inspecteur stagiaire 
de la police.municipale, à Paris. 

Tromperie sur la qualité 
de la marchandise 

Devant le tribunal correctionnel de Rodez 
a comparu un marchand forain de Cahors, 
nommé Louis Cazeau, inculpé de tromperie 
sur la qualité de la marchandise. 

Il avait vendu à Rodez, pour lin et chan-
vre, au prix de 533 fr., des draps qui étaient 
en coton. 

Il a été condamné à 1 mois de prison avec 
sursis, 100 fr. d'amende et à l'insertion du 
jugement dans trois journaux. 

Au violon 
La police, informée que deux individus en 

état d'ivresse provoquaient du scandale dans 
les divers quartiers de la,ville, procéda à leur 
arrestation. Ce sont les nommés La'.reuche-
Mohamed-Abdcl-Kader, 37 ans, manœuvre, et 
Antoine Giraudet, 49 ans, tous deux sans 
domicile iixe. 

Us ont été conduits au violon et procès-
verbal leur a été dressé. 

Audience des flagrants délits 
Le nommé Gauzin, vagabond impénitent 

et titulaire de nombreuses condamnations, a 
été mis en état d'arrestation par la gendar-
merie de Catus. 

Conduit à Cahors, il a comparu devant le 
tribunal, à l'audience des flagrants délits et 
condamné à 15 jours de prison. 

Il avait volé le portefeuille 
de son patron 

M. Battut, Adrien, propriétaire à Ter-
rié (commune de Gourdon), constata 
que son portefeuille contenant une assez 
forte somme d'argent avait disparu, 

II porta plainte à la gendarmerie qui 
ouvrit une enquête, à la suite de la-
quelle le voleur fut découvert. 

_ C'est le nommé Auguste Delpech, 
35 ans, ouvrier agricole au service de 
M. Battut. 

EDEN 
Samedi 15 et dimanche 16 mars, en 

soiré». Dimanche, matinée. 
Une cliaï-iïiaiïf c come 

LA FAMILLE DU RATON 
avec Jules Berry, Noël-Noël, Blanchette 
Brunoy, Carette, Marguerite Deval et Mar-
celle Praince. 

En première partie : Malaguena, at-
traction. — Popoko, île sauvage, docu-
mentaire. 

Naissances 
Isoardi Suzanne, rue Wilson. o 
Reboullet André, rue St-Barthélemy, 10. 

Publication de mariage 
Gounin Octave, Employé S.N.C.F. à 

Cahors, et Flacassiier Marie, s.p., Glan-
ges (Hte-Vienne). 

Gervais Iréné, Cultivateur, et Vaysse 
Paule, s.p., à Cahors. 

Dajean Marcel, Inspecteur de Police à 
Marseille, et Bollès Pierrette, s.p., à 
Cahors. 

Garcia Jean, Boulanger, et Fuster Anto-
nia, s.p., à Cahors. 

Monitfort Marcel, Médecin-Capitaine à 
Sète, et Jubin Marie, s.p., à Cahors. 

Décès 
Tissandié Julien, s.p,, 79 ans, rue Natio-

nale, 59. 
Delon Albert, Commissionnaire, 67 ans, 

rue Wilson. 
Beyssen Lucien, s.p., 36 ans, rive Wil-

son. 
Mouravit Maria, épouse Lauture, s.p., 

36 ans, rue Wilson. 
Delfau Léonie, Vve MiquiëL s.p., 76 ans, 

rue J.-B. Delpech, 2. 
Maftéi Etienne, Facteur en retraite, 

64 ans, route de Villefranche. 
Decros Maria, épouse Déjean, s.p., 

65 ans, rue Wilson. 
 <>¥.<> 

AUX FiLATEURS 
Les filateurs ne possédant qu'un seul 

assortiment ne dépassant pas un mètre 
d'arasement sont considérés comme arti-
sans et ne dépendront plus pour appro-
visionnement de la Direction des laines 
de Paris. Ils recevront directement un 
contingent de matières que les collec-
teurs de laine pourront leur fournir. 

Pour cela ils sont priés de nous faire 
connaître d'urgence leur nom et adresse, 
18, rue Brives, à Caihors. — [Chambre 
des Métiers]. 

A la S.N.C.F. 
M. Devaux, commis de 2e classe à la 

gare de Gourdon, est nommé commis 
de lro classe à la gare de Limoux (Au-
de). 

Déclaration d'association 
L' « Officiel » publie la déclaration d'asso-

ciation suivante : « Union Sportive de Car-
daillac ». 

But : Education physique, sports. 
Siège : Ecole puhlique de Cardaillac (Lot). 

Trouvailles 
Il a été trouvé : un parapluie par M. Sa-

brié ; un couteau de poche par M. Fortier ; 
un petit imperméable par Mme Martin (Gen-
darmerie) ; une plaque de contrôle de bicy-
clette par M. Sor ; un billet de banque par 
Mme Girma Marcelle ; un porte-monnaie par 
M. Roger Combalbert. 

Service des pharmacies 
Le Service pharmaceutique sera assuré 

le dimanche 16 mars 1941 et le lundi ma-
tin 17 mars 1941, par la Pharmacie 
LESTRADE. 

Le magasin TOUT POUR L'ENFANT 
(chez André), S, place du Marché, est 
transféré 37, Bd Gambetta, en face 
l'Hôtel des Ambassadeurs. Ouverture 
samedi 15 mars 1941. 

Prochainement, ouverture, 9, place du 
Marché, d'un magasin de voitures et lite-
rie pour enfants. 

Cycliste contre cycliste 
Deux cyclistes se sont heurtés à la 

sortie nord du tunnel des. Coudoulous, 
près de la gare de Conduahé. L'un d'eux, 
M. Lamoure, a été projeté sur la chaus-
sée et a reçu des contusions à une épaur 
le, qui nécessiteront une incapacité de 
travail de plusieurs jours. Quant aux 
bicyclettes, elles ont subi des dégâts im-
portants. 

Arrestation 
Les agents de police de notre ville ont 

mis en état d'arrestation la nommé 
Francisco, sujet espagnol, pour infrac-
tion à la police des chemins de fer. 

Au cours de son interrogatoire, 
Francisco a avoué qu'il s'était évadé du 
camp d'Argelès. Conduit devant le Pro-
cureur de la République, un mandat 
d'arrêt a été décerné contre lui et il a 
été écroué à la prison. 

Mme CRASSAC, professeur de musique, 
prévient les parents des élèves qu'elle conti-
nue toujours ses Cours et leçons de Musi-
que, ceci afin de démentir -des informations 
mal fondées. 

Défaut de visa de départ 
Procès-verbal a été dressé contre le 

nommé Vidal Pedro, sujet espagnol, 
pour défaut de visa de départ de Tou-
louse. 

Dépôt d'ordures ménagères 
Pour dépôt d'ordures ménagères sur 

la voie publique, procès-verbal a été 
dressé contre Mme M., rue St-Urcisse. 

f ke? Sport? 
STADE CADURCIEN — RUGBY 

Une rencontre décisive 
Racing-Club Mussidanais . 
contre Stade Cadurcien 

Dimanche 16 mars, le terrain de l'île 
sera le théâtre d'Une grande manifesta-
tion sportive. Le Racing-Club Mussida-
nais, vainqueur de sa poule, viendra ten-
ter sa chance devant le Stade Cadurcien 
en un match comptant pour la poule 
finale de la Coupe du Périgord Age-
nais. 

Le Stade Cadurcien, après s'être bril-
lamment qualifié, vient d'accomplir à 
l'extérieur de magnifiques performan-
ces, et encore, dimanche dernier, après 
une brillante partie battant sur son ter-
rain la redoutable équipe de Terrasson, 
un des favoris de l'épreuve. Le Stade est 
maintenant bien au point, les avants bien 
en souffle, siupérieurement enlevés par le 
bel avant de 3" ligne qu'est Puharé, qui 
contrôle suffisamment la balle pour ali-
menter nos belles lignes arrières. 

L'équipe, qui n'a pas joué depuis plu-
sieurs semaines à Cahors, est impatiente 
d'évoluer devant son cher public et 
tous les joueurs se promettent de don-
ner le maximum pour faire une belle 
partie et pratiquer un rugby , clair et 
rapide. 

Le Racing-Club Mussidanais déplace-
ra la formation suivante : 

lre ligne : Hagen, Duteuil, Ferrand ; 
2" Chiesigata, Lafon; 3° Bonnaure, Moze, 
Fortané. 

Mêlée : Nicolas (cap.). O. : Leymonie. 
3/4 : Drouin, Hérault, Coujotte, Faure. 
Arrière : Calvès. 
Les joueurs du Stade dont les noms 

suivejnt sont convoqués climancihe, à 
13 h. 1/4, au Café Tivoli : Carmen, Pé-
gourié, Bourdet, Saint-Laurent, Bru, So-
lacroup, Sennac, Deilhes, Puharé, Eugè-
ne, Charvet, Cubaynes, Chappou, Melet, 
Heilhes, Brunk, Delgal. 

LA QUERCYNOISE 
Jeudi 13 mars, à 14 heures, se disputait 

au Stade Lucien-Desprats le match de cham-
pionnat de rugby mettant aux prises le 
Lvcée de Rodez et la « Quercynoise » du 
Lycée Gambetta. Disons de suite que la par-
tie a été d'une correction exemplaire et 
qu'elle a été une débauche de jeu ouvert 
particulièrement du côté de la Quercynoise. 

Au bout de 8'0 minutes de jeu, les deux 
équipes étaient à égalité : 2 essais non 
transformés de part et d'autre. 

Les prolongations ont vu la Quercynoise 
affirmer une nette supériorité puisque, dans 
les 30 minutes, 3 essais furent brillamment 
marqués. Et la partie se termina sur le 
score de 15 à 6, en faveur des potaches 
cadurciens. 

Nous voudrions féliciter tous- les joueurs, 
car les 14 poulains de Bergougnoux — qui 
vient d'être sélectionné pour l'équipe sco-
laire Pyrénées - Périgord -j Agenais - Béarn-
Bigorre — méritent des éloges ; qu'il nous 
soit permis de citer tout particulièrement 
quelques-uns d'entre eux : 

Bertin a fourni en tant que talon-
neur une partie endiablée ; Bordes, Pierre et 
René d'une part, Pagès et Reygal d'autre 
part, reçurent les compliments du public 
qui se transformèrent en ovation en tin de 
partie. 

Le lot d'avants contint vinsoureusement 
les puissants Ruthénois ; Berffougnoux sut 
donner à son équipe l'allant indispensable. 

Et maintenant d'autres succès doivent 
couronner une équipe qui semble « au 
point » et dans de bonnes conditions phy-
siques. 

Nous ne voulons pas clore ce compte 
rendu sans remercier M. le Commandant du 
150" R.I. dont la musique se fit entendre ?i 
maintes reprises durant la partie. 

Signalons qu'à la mi-temps, les couleurs 
ont été hissées par les- « Compagnons de 
France », détachement de jeunes. La son-
nerie « au drapeau » donnait à la cérémo-
nie un caractère émouvant et solennel. 

A 
. Jeudi 19 mars, à Figeac, en championnat 

Académie, Lycée Rodez (2) contre La Quer-
cynoise (2). 

MESDAMES, 
Ne cherchez plus, car il n'y a pas 

mieux ni plus agréable que l'Indéfrisable 
Huila-Purfieur. Sans appareil, sans élec-
tricité, sans chauffeur, sans vapeur sur 
la tête, rien de tout ce qui fatiguait la 
cliente et ses cheveux ; une huile végé-
tale sur les cheveux enroulés, qui les 
revitalise pendant qu'elle les frise et 
c'est tout. L'indéfrisable Huila-Purfleur 
est une merveille et le fruit de 16 années 
de minutieuses recherches pour donner 
à la cliente le maximum de satisfaction. 

C'est la propriété de M. POPOVITCH 
Spécialiste renommé d'Indéfrisables 

4, rue Mal-Foch, CAHORS — Tél. 170 
Pas plus cher, mieux, plus chic 

PALAIS DES FETES" 
Samedi 15, dimanche 16 mars, en soi-

rée à 20 heures 15. Dimanche, matinée à 
15 heures. 

Pierre Blanchar, Renée Saint-Cyr dans 
un grand film 

NUIT DE DÉCEMBRE 
En complément : Le faiseur, comédie 

gaie. 

SOCIÉTÉ DE PISCICULTURE 
Les sociétaires sont informés que les car-

tes pour l'année 1941 leur seront très pro-
chainement présentées par le garde de la 
Société. Il sont priés de vouloir bien les 
accepter pour permettre à la Société de 
faire face aux dépenses annuelles (location 
du bief, rénumération du garde, etc...) ainsi 
qu'à l'achat d'alevins. 

Les pêcheurs qui désireraient faire partie 
de la Société voudront bien se faire inscrire 
dans le moindre délai chez M. Vidaillac, 
sellier-bourrelier, boulevard Gambetta, ou 
chez M. Estradel, coiffeur, boulevard Gam-
betta. 

Il est rappelé : 1° que la carte de socié-
taire tient lieu de permis de pêche à la ligne 
dans le 18e cantonnement loué par la .So-
ciété ; 2° que chaque sociétaire peut faire 
usage de trois lignes au plus. 

Ce cantonnement de pêche qui a une lon-
gueur de 8.100 mètres, part, en amont, du 
barrage de Lacombe, près Larroque-des-
Arcs et va, en aval, jusqu'au barrage de 
Labéraudie. — La Commission. 

Chronique des Théâtres 
La tournée des Deux-Anes 

« A l'eau, à l'eau, ici Radio Deux-
Anes », revue d'actualité gaie pouvant 
être dégustée sans tickets de rationne-
ment, le dimanche 16 mars à 15 heures et 
à 20 heures 30, au Théâtre Municipal de 
Cahors, et en première partie les tours 
de chant, inédits de Pierre Dac, Mady 
Berry, Jean Marsac, Bernardet, Jacques 
Cathy, et... oui, mais venez vous-même, 
vous" verrez ! Il faut louer pour trouver 
sûrement des places. 

IBIII IIHIIIIHiniHII! III!llHI!!HlllliaiU«BI[l! 

Arrondissement de Cahors 
Arcambal 

Déraillement. — Un train de marchandi-
ses, venant de Capdenac-Gare, a déraillé sur 
le territoire de la commune d'Arcambal. 

Il n'y a pas eu d'accidents de personnes, 
mais les dégâts matériels sont assez impor-
tants. 

Conçois 
Nécrolog'e. — Nous avons appris 

avec neine la mort de M. Marcel Fontès, 
sous-préfet de 2" classe et directeur du 
Cabinet du Préfet des Alpes-Maritimes. 
Le défunt n'avait que 32 ans ; il était 
le fils unique de Mme et M. Fontès, an-
cien notaire à Limogne, où ils résident; 
il laisse une veuve et un petit enfant 
bien jeune encore. Il tenait un peu d'ori-
gine de Concots par sa mère Mme Fon-
tès, née Loulmet, dont la famille est 
toujours ici avec à sa tête Mme Vve 
Loulmet, âgée de 81 ans, arrière-
girand'mère du petit orphelin. Le décès 
survint à Nice, le 5 mars, et les obsè-
ques ont eu lieu à Limogne, le jeudi 13. 

Aux trois familles si cruellement frap-
pées nous offrons nos bien sincères et 
vives condoléances. 

Montcuq 
Chemin de fer de Cahors à Moissac. 

— Au cours de la séance du Conseil 
municipal du 9 mars dernier, M. le Mai-
re a rendu compte qu'il a saisi M. le 
Préfet du Lot, ainsi que le Conseil lui 
en avait donné mission, du vœu de la 
population de Montcuq de voir se ter-
miner les travaux de la ligne de chemin 
de fer de Cahors à Moissac ; et il a 
donné lecture, à ce sujet, d'un rapport 
de M. l'Ingénieur de l'Arrondissement 
de Cahors, que M. le Préfett lui a fait 
parvenir. Il résulte de ce rapport que les 
circonstances actuelles sont nettement 
défavorables à la reprise des travaux en 
question. 

Le Conseil reconnaît que l'observa-
tion est parfaitement fondée, mais il 
tient ii faire remarquer qu'en donnant 
mission à M. le Maire de faire une dé-
marche, il a voulu rappeler aux auto-
rités dirigeantes l'intérêt que ne cesse 
de porter Ja commune à la construction 
de la ligue en question' et son vif désir 
de voir s'achever les travaux déjà com-
mencés. 

Vire 
Rapatrié, — Notre jeune compatriote 

Léo Dournes, propriétaire aux Terriers, 
du 407e Régiment de pionniers, prison-
nier eu Allemagne depuis le début du 
riïoi» de juin dernier, vient de rentrer 
dans sa famille comme malade rapatrié. 
Souhaitons que la joie du retour dans sa 
patrie et les soin» dont il sera l'objet 
le remettent vite sur pied, 

Arrondissement de Figeac 
Figeac 

A la gendarmerie, — Nous sommes heu-
reux d'annoncer que M. Luquet, capitaine 
de gendarmerie, commandant .les brigades 
de l'arrondissement de Figeac, de retour de 
Suisse, où il fut retenu en captivité, a re-
pris ses fonctions à la tête de ses brigades, 

Nous n'avons pas à faire l'éloge du capi-
taine Luquet. Chacun sait avec quel courage 
il a affronté les dangers de Ja guerre. Il 
s'était acquis, d'ailleurs, à Figeac, ayant son 
départ, l'estime et le respect de tons. Nous 
lui renouvelons ici tous nos, vœux et nos 
félicitations. 

il. le Maux, capitaine de gendarmerie, a 
remplacé M. Luquet, interné en Suisse au 
cours de l'avance allemande. 
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LE SORTILÈGE 
DE VENISE 
par EDOUARD DE KEYSER 

L'Engadine est facilement accessi-
ble. L'air de la montagne vous est 
nécessaire. 

— Vous vous trompez. 
— La chaleur du Grand Canal, les 

moustiques qui vous tourmentent, 
vous feront honnir Venise. 

Elle l'interrompit : 

. — Je ne désire pas quitter la ville. 
Je n'ai aucun besoin de villégiature. 
Je resterai chez vous... seize mois, 
comme vous l'avez décide. Je suppose 
que vous n'allez pas m'en vouloir de 
mon obéissance 

Il eut un sourire de coin : 

— A quoi bon. Vous perdrez votre 
temps. 

Jeannille se levait. 

— Notre conversation prendrait un 
tour que je ne cherche pas, dit-elle. 
Vous ne voulez me parler que d'un 
projet de voyage ? 

— Uniquement. 

— Ce sujet est liquidé. A tout à 
l'heure. 

CHAPITRE VI 

Comme l'avait prédit Marc Brion, 
le plein été enferma Jeannille dans 
une solitude pesante, qui la jeta en 
face d'elle-même, comme devant un 
miroir. Venise regorgeait de touristes, 
mais l'âme se sent-elle jamais plus 
isolée qu'au milieu des foules indiffé-
rentes ? 

Il n'était plus question de Sylvio et 
Jeannille supposait qu'il avait quitté 
la ville. Plus d'invitation au Lido ; 
plus d'échappées vers la plage à la 
mode qui, seule, pouvait donner à la 
jeune Française l'illusion de frôler un 
des lieux de plaisir dont parlent des 
illustrés parisiens. Mme Brion sortait 
seule, et le plus souvent pour se ren-
dre à l'église. Elle appréciait surtout 
la tranquille fraîcheur de sa vieille 
maison patricienne. Son fils ne sem-
blait pas d'humeur à distraire sa pu-
pille. Il travaillait, ne recherchant 
que les concerts de la place Saint-
Marc, auxquels (peut-être à cause du 
souvenir qu'ils imposaient), la jeune 
fille refusait systématiquement de se 
rendre. 

Marc se gardait. Ce qu'il avait dit à 
sa mère était réel : Jeannille réussi-
rait difficilement à le faire souffrir 
davantage. Aux repas, elle trouvait un 
adversaire froid, maître de lui, sans 
cesse sur ses gardes ; la petite glace 
de Venise ne livrait plus à sa compli-
ce les traces fugitives d'une faiblesse, 
d'un désespoir. 

D'autre part, Mme di Ciampino et 
ses amies s'étaient éparpillées à Va-
rèse, Rellagio, Stresa, Saint-Moritz, 
Aix-les-Bains et Jeannille, vraiment, 
ne trouvait plus à qui parler. La cha-
leur devint accablante. Dans la Merce-
ria, sur le Quai des Esclavons et la 
Piazetta, les Allemands couraient, 
chemise ouverte, bras nus, le cou 
rouge, .les mollets gainés de laine. En 
rentrant parfois, après le crépuscule, 
de sa promenade solitaire, Jeannille 
enviait les dîneurs installés, en plein 
air, dans la clarté des abat-jour rou-
ges, ou même les consommateurs des 
« trattorie », vautrés sous un pan de 
treille. Elle se figurait que tous ces 
gens étaient heureux, que leur exis-
tence avait son but, et leur soirée sa 
conclusion tendre. 

Toutefois, elle ne pensait plus à Pa-
ris. Elle souffrait, sans appeler l'éva-
sion. 

Un soir, une heure avant le dîner, 
elle descendit au salon. Dans sa cham-
bre, close dès la tombée du jour pour 
se défendre contre les moustiques, la 
poursuivait la chanson amoureuse et 
plaintive d'une repasseuse de la ruel-
le. Ses nerfs se révoltaient, lui met-
taient des larmes dans les yeux. 

Le salon était vide. Elle hésita 
quelques minutes, debout entre les 
sièges, puis elle alla au bureau de son 
tuteur 

Mme Brion s'y trouvait dans son 
fauteuil habituel. 

— Permettez-vous que je reste 
ici ?... demanda Jeannille. Je me sen-
tais si seule là-haut ! 

— N'êtes-vous pas chez vous dans 
toute la maison ? répondit Marc en 
souriant 

Son regard rencontra celui de sa 
mère. Tous deux avaient eu la même 
pensée : 

— Ceci annonce-t-il le début d'une 
nouvelle machination ? 

—- Je ne parlerai pas. Je lirai, dit 
Jeannille. 

— Je vous en serai très reconnais^ 
sant, répondit Brion, car j« travaille. 
Et vous savez que, pour moi, c'est 
nécessaire. 

La phrase était ambiguë. Jeannille 
ne parut pas s'en rendre compte. 
Brion se pencha sur ses dossiers ; sa 
mère reprit son ouvrage de broderie. 
Le silence laissa entrer, moins nette 
cependant, la « canzone » de la re-
passeuse voisine ; mais elle n'énerva 
plus la jeune fille. 

Lorsque Marc releva le front, il 
dit : 

— Mon bureau n'est pas plus gai 
que votre appartement, n'est-ce pas ? 

Elle répondit : 
 Vos deux présences, vos deux 

vieis me font du bien. 
Sans le vouloir, les yeux de la mère 

et du fils se joignirent de nouveau. 

{à suivre). 

Au moment où M. le Maux va quitter Fj-
geac, nous tenons à rappeler les qualités 
de chef dont il donna les preuves au cours 
d'une période difficile. Son énergie, tempé-
rée d'amabilité, la confiance qu'il inspirait, 
lui attirèrent sympathie et considération 
unanimes. 

Un accident. — Des ouvriers municipaux, 
MM. Estival, brigadier, et Holié Jean, tra-
vaillaient à la démolition d'un immeuble, 
rue Orthabadial. Le brigadier venait de 
donner des conseils de prudence à son 
compagnon, lorsqu'une assez grosse pierre, 
se détachant d'un mur en ruines, lui tomba 
sur la tête, le blessant assez grièvement. 
M. Estival a été'soigné à l'hôpital. 

Nous lui souhaitons un prompt rétablis-
sement. 

Espédaillac 
Naissance. ■— Nous avons appris avec 

plaisir la naissance d'une fillette, leur 
quatrième enfant, chez Mme et M. Jules 
Despeyroux, secrétaire de Mairie à Espé-
daillac. Nos félicitations aux parents et 
nos meilleurs vœux pour le bébé. 

Thémines 
Nécrologie. — Décès, au hameau de 

Calés, de Mme Rosalie Bladou. Condo-
léances. 

Carnet blanc. — Mariage de M. Lacar-
rière Henri, propriétaire-éleveur, fils de 
M. le Maire, avec Mlle Reine Capde-
vielle, de Toulouse ; et de Mlle Lydie 
Lacam, du bourg, avec M. Roger La-
grange, d'Issendolus. Félicitations. 

Deux qui sont revenus. — Deux de 
nos prisonniers sonft revenus parmi 
ntoi*s : Pélaprat Lucien, de la Maison 
Carrée, rapatrié de Suisse, et le sergent 
Igonet Marcel, prisonnier en zone oc-
cupée. Cordiales; félicitations. 

Les dessins du Maréchal. — Grandes 
ont été la joie et la fierté de nos éco-
liers dessinateurs, à la réception de la 
photographie et de la lettre du Maré-
chal, en remerciement de l'envoi de 
leur dessin. Qu'ils soient félicités. Fé-
licitations aussi à la jeune Françoise 
Hupay-Vidal, petite-fille de Mme et de 
M. Vayssié, élève du Collège de Pau, qui 
a reçu cette encourageante récom-
pense. 
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Arrondissement de Gourdon 
Frayssinet-le-Oourdonnais 

Nécrologie. — Nous avons appris avec 
un vif regret la mort de Mme Anna Cocu-
la, née Barthes, décédée à Frayssinet-le-
Gourdonnais. Les obsèques de Mme Anna 
Cocula seront célébrées à Cahors, lundi 
matin, 17 mars, à 10 heures. Nous adres-
sons à M. Cocula, maire de Frayssinet-le-
Gourdonnais, à M. Godin et Mme Godin, 
née Cocula, et leurs enfants, à tous les 
parents nos sincères condoléances, 

Saint-Germain-du-Bel-Air 
Foire. — Notre foire mensuelle du 

22 mars se trouvant le même jour que 
celle de Gourdon, est renvoyée au lundi 
24 mars. 

Sa|y|aç 
Les accidents. — Mme Alpbonsine 

Bas, épouse de l'estimé négociant en 
grains de notre ville, a été gravement 
blessée au bras gauche par l'éclat d'une 
particule de fer d'un marteau dont elle 
se servait pour fendre le bois. 

Après avoir reçu les soins du Dr Cam-
bornac, de Salviac, Mme Bos s'est rem 
due à la clinique du Dr Rougié, de 
Cahors. 

— Notre concitoyen M. René Dou-
mecq, ouvrier terrassier au chantier 
d'ékctrificalion de fa gare d;e Dégagnac, 
a été sérieusement blessé aux reins et, 
aux jambes. 

Après les premiers soins donnés par 
le D' Cambormac, M. Doumecq a été 
transporté à l'Hôpital de Cahors. 

Nos meilleurs souhaits de prompt ré-
tablissi'iue-fl.1, 

Carnet rose. — Nous apprenions avec 
plaisir la naissance d'un gros bébé, une 
fillette, la troisième, chez les époux 
Galyet-Lanzet» électricien à Salviac. Nos 
compliments aux heureux parents. 

Jeudi 13 mars, en la Chapelle du 
Lycée Clément-Marot, une messe a été 
célébrée, dans la plus stricte intimité, 
en la mémoire du lieutenant Charles 
Colas, ex-instituteur à Vers, âgé de 
35 ans, tué le 8 juin, à Davesnècourt 
(Somme). 

Cet avis tient lieu de faire-part. 

AVIS DE DECES 
Monsieur COCULA Alphonse, maire de 

Frayssinet - le - Gourdonnais ; Monsieur 
GODJN, ingénieur T.P.E., et Madame Ma-
rie-Louise GODIN, née CQCTjLA, à Paris ; 
Mesdemoiselles Annie et Madeleine GQ-
DIN, à Paris ; Mademoiselle BARTHES 
Constance, à Cahors ; Madame Veuve 
BRISSEAU, née COCULA, à Cahors ; Ma-
demoiselle Niai GQpiN, à Paris ; Mon-
sieur COCULA et sa famille, à fiahors ; 
Madame et Monsieur SALANIÉ et leur 
fils, à Paris : Madame et Monsieur Jean 
HKBRÂRD, leurs soeurs et leurs neveux, 
à Limay (Seine-et-Oise); Madame Veuve 
MEULET et ses neveux, é FrayssinetrleT 
Gourdonnais ; Madame et .Monsieur SAN* 
TOU et leurs enfants, à Fraysslnet-le-
Gourdonnais ; Mesdemoiselles PARÉDOU, 
à Souci rac ; 

Les familles BARTHES, de Regourd ; 
FROMENT, CONTI, 'Paul ANDRIEU, de 
Cabessut et leurs 'familles, ont ta douleur 
de vous faire part du décès de 

Madame Anna COCULA 
née BARTHES 

survenu à Frayssinet-îe-Gourdonnais, }e 
11 mars 1941, munie des Sacrements de 
l'Eglise. Une cérémonie aura lieu a t-rays-
sinet-le-Gourdonnais. L'enterrement se 
fera à la Cathédrale de Cahors, le 1/ mars 
à 10 heures. 

Réunion, 14, rue Daurade, 

VEN DRE ACHETER 

INDICATEUR IMMOBILIER 
R. M4R4TUECH 

^-commis greffier 
membre de la Chambre Syndicale 
des Agents Immobiliers dé Fra.no» 

m, Bd Gambetta, Cahors - Tél. 44 

m 
VEMTÏ: - ACHAT 

LOCATION 

Propriétés - Immeubles - Villas 
TERRAINS 
COMMERCES 

GRAND CHOIX 

Tous renseignements gratuits 

UNIQUEMENT DU COURTAGE 

\|É 'J 'cûocluttéce i 

Ah! le brave petit gars 
qui sait bien que le 
moyen le plus sou-
riant de venir en aide 
à ceux qui sont vieux 
et sans travail, c'est 
d'acheter un billet de la 

LOTERIE 
NATIONALE 

PETITES ANNONCES 

VENTE, REPASSAGE, RÉPARATIONS 
tous articles de coutellerie 

Affûtage de scies 
Lames de rasoirs mécaniques 

5 francs le paquet 
chez FABRE, coutelier, place St-MaurieJ 

(à côté des Halles) 

CULTIVEZ des champignons dans unei 
cave ou jardin, vous gagnerez 15.000 frjj 
par an. Notice explicative, 1 fr. timj 
bre. D.-G. JANOT, à Mérignac (Haute-| 
Vienne). 

Mac'sme RENAUD, sage-femme de 1" 
classe, 10, place des Carmes. Consulta-
tions tous les jours, de 14 à 16 heures 
Téléphone 539. 

■ 
ON DESIRE louer appartement ou villa, 

Cahors QU rayonnement, 4 km,, loyer : 
4.000 fr. environ. S'adresser au Journal 

ACHINE A ECRIRE 
A vendre. Ecrire Bureau Journal 

DEMANDE manœuvres pour terrasse-
ments sur voies ferrées. Société Pari-
sienne pour l'Industrie, avenue de la 
Gare des Marchandises, Cahors. 

A LOUER appartement 3 pièces, meu-
blé, eau, électricité, bois de chauffage, 
avec jardin, 200 m2, à 5 km. Caho». 
Prendre adr. Bureau du Journal. 
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SOMMES ACHETEURS 
= PROPRIÉTÉS, toute importance i 

tous genres, tous prix , 
S REALISATION IMMEDIATE 
= Paiement comptant 
S Faire offres détaillées à 
= M. Robert MARATUECH f 
E 109, Boulevard Gambetta, CAHOR& = 

Téléphone 44 % 
fie^. C. Cahors 44-96 
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I et tous travaux | et tous articles | 
d'Art floral | funéraires I 
corbeilles | modèles f 

H croix, etc.. | exclusifs I 
| gerbes, coussins | cierges § 
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Au Lîlas Blanc 
ancienne Maison Théron 

79, Bd Gambetta, CAHORS 
Tél. 248 

Fleurs naturelles i Couronnes 

Cabinet Immobilier 
! (21* année) 

J. DELLARD 
| propriétaire, 1, rue Mar.-J'offre 

CAHORS 

i VENTE ET ACHAT 
de propriétés de rapport 

et d'agrément 
Châteaux, villas, tous immeubles 

ville et campagne 
TERRAINS A BATIR 
Fonds de commerce 
Prêts hypothécaires 

Expertises 
TOUS RENSEIGNEMENTS 

GRATUITS 
Registre de Commerce n" 1662. 

■ „,.....l
l
....l........»MillllJ 

DIRECTION DES DOMAINES DE CAHORS 
VENTE PAR ADJUDICATION 

aux enchères verbales, à l'Hôtel des Fi-
nances de Cahors, 3, rue Victor-Hugo, je 

jeudi 27 mars 1941, à 13 heures 15, «f 
109 motocyclettes, dont 5 avec side^y 
d'uu ¥élo-nioteur et de 2 camionn««^ 
usagées, rassemblées à l'Annexe-Magas 
automobile de Castelnau-Montratier (b0^; 
ainsi que d'un camion usagé abandon 
chez M. Maillot, minotier à Vaille, Pd 

Loubressae. 
Vente par unité tous 
Prix, augmenté de 12 % PolU", ' ia ■ ie de » 

vente po'ur les motocyclettes ; 2° P! 
frais, payable : 1° le jour même^ oui 

les autres véhicules : au comptant j 
qu'à 5.000 francs ou, lorsque celui-ci 
cède 5.000 fr., 1/5 le jour mêmes de 
vente et le surplus dans la bmtaine. 

Consulter le cahier f * Ws* Saînt-
bureaux des Domaines ^ Cahors, » 
Céré, Figeac et Gourdon et à ^ direct 
des Domaines de Cahors 3, rue 
Hugo. (Téléphone n° làl). 


